


#1 Ce n'est pas
obligatoire

Pas vraiment : s'‘équiper avec 4
pneus hiver, c’est obligatoire du
01/11 au 31/03 dans certaines
zones montagneuses et fortement

recommandé partout ailleurs !
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: quand on
utilise les pneds hiver, on nuse -
pas les pneus €té et inversement.
Ce sera toujoursymoins cher

qu’un accrochage !
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Agir pour une mobilité
sUre et durable POUr fous

mobiliteclub.fr




